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https://www.health-data-hub.fr/


• Généraliser le partage fluide et sécurisé de données 

de santé entre professionnels et usagers pour mieux 

soigner et accompagner.

• Un positionnement central de l’Etat pour comme 

garant de la gestion des données de santé en France, 

dans une stratégie d’Etat plateforme.

Pour que nos données de santé ne deviennent pas une 

commodité comme dans de nombreux secteurs



Quelles fonctionnalités pour Mon espace santé ?

• Documents de santé (« coffre-fort ») :
Consultation et alimentation des documents par

l’usager et ses PS (VSM, ordonnances, CR

d’hospitalisation, résultats biologies…). Cette

brique s’appuie sur l’actuel DMP dont l’historique

est repris pour les anciens utilisateurs.

Consultable par les PS selon les autorisations

habituelles. Volet de synthèse médicale établi par

le médecin traitant, à terme en données

structurées.

• Profil médical : Alimentation par l’usager de ses

antécédents médicaux, vaccinations, allergies,

mesures de santé. Certains items peuvent être

complétés par les PS. La synthèse du profil

médical est partageable avec les PS via la

synthèse éditée par l'usager.

Fonctionnalités 

disponibles courant 

2022

Fonctionnalités 

disponibles au lancement

Agrégations des évènements liés au 

parcours de soin de l’usager via un agenda.

Accès à des applications de santé 

labellisées par l’Etat via un « store » 

santé (portails patients, applications 

et objets connectés référencés).

Réception en toute sécurité des

informations personnelles en

provenance des professionnels de

santé de l’usager via un service de

messagerie sécurisée de santé

MSSanté.



La gestion des droits d’accès par les professionnels de santé

L’accès des professionnels de santé est paramétrable par l’usager.

Afin de se connecter au profil Mon espace santé de l’usager, le professionnel

de santé doit avoir son consentement

L’usager peut donc bloquer ou débloquer un professionnel de santé en

particulier (par anticipation, ou après une première connexion de ce dernier).

Autoriser ou bloquer un 

professionnel de santé

L’usager peut paramétrer l’accès à ses données de santé par le SAMU en

cas d’urgence.

Le médecin régulateur peut accéder aux documents d'un patient pour lequel

il reçoit un appel. Le médecin régulateur n’a pas à justifier le motif de son

accès.

Accès en cas d’urgence 

par le SAMU

L’usager peut paramétrer l’accès à ses données de santé par les autres

professionnels de santé en cas d’urgence.

Tout professionnel de santé peut consulter les documents d'un patient dont

l'état comporte un risque immédiat pour sa santé, sauf si ce patient en a

bloqué l'accès.

Le professionnel de santé renseigne le nom du patient, son prénom, 

sa date de naissance et la justification de l’accès.

Accès en cas d’urgence 

par les autres PS



La gestion des droits d’accès par les professionnels de santé

Accéder à l’historique 

d’activité
L’usager peut accéder à l’ensemble des connexions et actions des

professionnels de santé en consultant son historique d’activité

Dans le cas d’un accès suspicieux, cela pourra amener à un blocage de

l’accès du professionnel de santé

L’usager peut définir la confidentialité de chaque document.

Le document peut être masqué aux professionnels de santé (sauf le

professionnel de santé administrateur défini par l’usager et le professionnel

de santé qui l’a déposé).

Masquer ou rendre visible 

un document

L’usager a également la possibilité de masquer l’ensemble de ses documents

en un clic en un clic depuis les paramètres de son compte.

L’ensemble des documents enregistrés sur son profil Mon espace santé et

ceux à venir seront alors masqués aux professionnels de santé par défaut

(sauf le professionnel de santé administrateur défini par l’usager et le

professionnel de santé qui l’a déposé).

Masquer ou rendre visible 

tous ses documents
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https://health.ec.europa.eu/ehealth-digital-health-and-care/electronic-cross-border-health-services_en
https://health.ec.europa.eu/ehealth-digital-health-and-care/latest-updates_en?f%5B0%5D=oe_news_title%3Aguidelines
https://art-decor.ehdsi.eu/art-decor/decor-templates--epsos-?section=templates
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043775966




Le PS se rend sur la page d’accueil

➢Bandeau d’information

Le PS lance l’authentification via PSC

➢ Callback PSC

➢ Sélection de la situation d’exercice

➢ Validation via habilitation RPPS

Le PS est redirigé vers la recherche patient

➢Saisie des données et recherche patient

➢Recueil du consentement et récupération des informations 

générales de la SM

➢Récupération de la SM traduite (PDFL3, HTML) et du XML 

d’origine

Le PS est redirigé vers le volet de synthèse médicale

➢Récupération de la SM d’origine (PDFL1)

Le PS se déconnecte

➢Suppression cookie JWT et redirection vers la page d’accueil

Le PS se rend sur la page d’accueil

➢ /info/label

Le PS lance l’authentification via PSC

➢ /oauth/callback/sesali

➢ /info/rpps

➢ /validate/rpps

Le PS est redirigé vers la recherche patient

➢ /search/patient

➢ /info/meta/ps

➢ /search/document/ps/[xml/pdf/html] 

Le PS est redirigé vers le volet de synthèse médicale

➢ /search/document/ps/pdfl1 

Le PS se déconnecte

➢ /logout
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https://sesali.fr/ncpehfr-gui/index.html
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https://tehdas.eu/
https://www.youtube.com/watch?v=x4UwxkzfTPM
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